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ARTICLE 5 B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement  souhaitent  préserver  le  mécanisme actuel  de  majorité
qualifiée  pour  toute  transformation  d’un  EPCI  en  communauté  d’agglomération,  communauté
urbaine ou métropole.


